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BON DE COMMANDE  
 

M. / Mme/ Mlle … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
Adresse … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
Code Postal … … … … … … Ville … … … … … … … … … … … … … … … Pays  … … … … … …  
 
 commande…...exemplaire(s) de « Les timbres fiscaux de France »      
au prix de 60 € + 17 € de port quelle que soit la destination soit 77 € l’exemplaire par chèque à l’ordre 
de l’Académie de philatélie adressé à : 
 

Robert ABENSUR 8 rue des Fossés 54700 PONT-À-MOUSSON FRANCE 
 
 Vous pouvez commander et payer sur le site internet de l’Académie : www.academiedephilatélie.fr  
 Vous pouvez commander par e-mail en écrivant à academie.philatelie@gmail.com. Précisez dans votre e-mail  

l’adresse de livraison et le nombre d’exemplaires commandés et payez par l’un des autres moyens suivants : 
- virement bancaire : ACADÉMIE DE PHILATÉLIE - IBAN : FR85 2004 1000 0101 4366 3L02 062 - BIC : PSSTFRPPPAR 

- PayPal : ajoutez 2 € de frais et payez sur l’adresse : academie.philatelie@gmail.com. 

 

BIBLIOTHÈQUE DE L’ACADÉMIE DE PHILATÉLIE  

Georges CHALMANDRIER (1875-1948), Directeur 
de l’Atelier Général du Timbre de 1930 à 1938, a 
consacré de nombreuses années à rédiger un ouvrage 
de référence sur "L’Atelier Général du Timbre et ses 
fabrications depuis sa création le 23 brumaire an X". 
Il avait formé le vœu de faire connaître aux philaté-
listes, mais aussi à un plus large public, le travail de 
l’Atelier Général du Timbre, établissement en charge 
de la fabrication du papier timbré et des timbres fis-
caux français. 
Il n’a pu, hélas, mener à bout l’objectif qu’il s’était 
assigné et ses écrits, déposés au Service des Archives 
Économiques et Financières, n’avaient pu jusqu’alors 
être consultés que par quelques rares privilégiés. 
L’Académie de philatélie, consciente de l’intérêt 
inestimable du travail de Georges CHALMAN-
DRIER, s’est fait un devoir de restituer son œuvre en 
se chargeant de la mettre en forme, de l’illustrer et de 
la commenter, pour la transmettre, ainsi qu’il le sou-
haitait, à la connaissance d’un plus large public. 

TIMBRES FISCAUX DE FRANCE 
L’ATELIER GÉNÉRAL DU TIMBRE ET SES FABRICATIONS DEPUIS SA CRÉATION 

DE L’AN X JUSQU’EN 1948   
Manuscrit de Georges CHALMANDRIER, mis en forme, illustré et complété par Bruno VINCENT, 

avec la collaboration de Dominique HARDY et Dominique SOLLIN  
de l’Académie de philatélie 

Ouvrage relié, A4 en couleurs, 606 pages, prix public 60 € + 17 € de port (toutes destinations). 


